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Étaient présents : Le maire  Luc Trépanier 

 Les conseillers 
 
 
 
 
 
 
 

Jake Chadwick 
Chantal Raymond 

Marc Fredette 
Stephen Lloyd 
Bruce MacNab 

Tim Kalil 
 
 

 

Absent :   

 
 

 
1. Résolution 2013-111 Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le conseiller Tim Kalil résolu à 
l’unanimité par les membres présents: 
 
QUE l'ordre du jour soit accepté tel que proposé. 

 
ADOPTÉE 

 
 
2. Résolution 2013-112 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du  09 novembre 

2013 
 

PRENANT ACTE QU’une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre du conseil 
municipal au moins vingt-quatre heures avant la présente séance, conformément aux 
dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, 
 
Il est proposé par le conseiller Chantal Raymond, secondé par le conseiller Bruce MacNab, 
et il est résolu à l’unanimité par les membres présents : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 09 novembre 
2013 soit adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE 
 

3. Affaires courantes 

 

3.1 Annonces 

Aucune annonce 
 

 
3.2 Correspondances 

Beaucoup de lettres reçues pour féliciter le nouveau conseil. 
 
Beaucoup de cartes de Noel. 
 
Le maire dit avoir reçu une lettre importante, la réponse officielle du Ministère des affaires 
municipales concernant la subvention demandée pour la taxe d’accise, elle a été acceptée. 
Nous recevrons 40% de la somme en début d’année pour débuter les travaux, et aussi nous 
prévoyons signer une entente inter-municipale avec la Municipalité de Montcalm pour 
aménager le chemin Larose. 

 
 

3.3 APLÉ 

Aucun représentant présent. 
 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE BARKMERE TENUE LE 14 DECEMBRE 2013 
À 10H30 AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LA VILLE DE BARKMERE 
(QUÉBEC). 
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3.4 Suivi de la dernière séance 

Suite à une question de Mme Sylvestre du dernier conseil concernant la vente de la 
propriété des Pères Jésuites, la propriété a en effet été vendue une semaine après le 
dernier conseil.  Elle a été vendue à une personne morale représentée par Mme Andrea 
Leber et une personne physique, M. Richard O’Shaughnessy.  On a reçu une demande de 
permis de lotissement de subdiviser la propriété en plusieurs lots. Va être étudié par notre 
service d’urbanisme. 
 
Internet haute-vitesse; durant un conseil d’administration de la cie Filo, le maire dit que la 
demande au ministère des affaires est sur le point d’être acceptée, donc les fils et antennes 
devraient être installés en 2014 pour que la totalité de la ville de Barkmere ait accès à 
Internet haute vitesse. 
 
Aucun changement sur la situation du chemin illégal dans Cope Bay.  Prochaine étape est 
une réunion entre les avocats et le juge qui se tiendra dans une séance tenue le 17 
décembre à huis clos. 

 
3.5 Période de questions 

Mme Céline Loranger demande s’il n’y avait pas une entente pour empêcher un 
développement sur le terrain des pères Jésuites. 
 
Mme Leber demande si la maison sur le chemin Jésuites qui est dans un état dangereux va 
être démolie. 
 
M. Bellerose demande la subdivision du terrain des Pères Jésuites donnerait combien de 
lots. 
 
M. Matthieu demande combien de pied linéaire ont les pères Jésuites sur le lac.  Que va 
arriver au parc et terrain de jeux. 

  
 

4. Finances et Administration. 

 

4.1 Rapport du directeur général adjoint 

 
       Il présente son rapport pour le mois de novembre 2013: 

 
 Permis (2), certificats d’autorisation (5), PIIA (0), Lotissement (0) pompage septique (9): 

voir liste ci-jointe. 
 

 Mutations (7). 
 
 

4.2 Résolution 2013-113 - Comptes à payer 

 

Il est proposé par le conseiller Marc Fredette, secondé par le conseiller Jake Chadwick, et il 

est résolu à l’unanimité des membres présents  

              QUE les comptes ci-dessous soient ratifiés et payés :       
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ADOPTÉE 
 

 
 

5. Services publics 

 

5.1 Infrastructure 

 

5.1.1 Résolution 2013-114 - Mandat pour demande de subvention pour projet de 

l’hôtel de ville et du centre communautaire 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Barkmere a pris connaissance du Guide du programme 
d’infrastructures  Québec-Municipalités; Volet 5 – Réfection et construction des 
infrastructures municipales (RÉCIM) 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Barkmere doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale dans le cadre de ce 
programme;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Barkmere doit d’assurer la pérennité des services aux 
citoyens; 
 
CONSIDÉRANT l’état actuel de l’hôtel de ville et des nombreuses indications de travaux 
majeurs requis;  
 
CONSIDÉRANT QUE la construction de l’hôtel de ville remonte à plus de 50 ans; 
 
CONSIDÉRANT  QUE  le centre communautaire ne répond pas aux exigences 
réglementaires en tant que bâtiment public;  
 
CONSIDÉRANT QUE le besoin de la ville de Barkmere d’obtenir de l’assistance 
financière pour exécuter le projet de l’hôtel de ville et du centre communautaire; 

 
Il est proposé par le conseiller Marc Fredette, appuyé par le conseiller Bruce MacNab et 
il est résolu à l’unanimité par les membres présents : 

 
QUE la ville de Barkmere s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 
elle;  

Ville de Barkmere

Registre des chèques pour 15411111 Banque Nationale - Mont-Tremblant

No. Bénéficiaire Montant Date Explication

EFP-142 Bell Canada $137.76 13/11/2013 Téléphone Hôtel de Ville

3546 $1,358.73 15/11/2013 Paie pour période finissant 2013-11-16

EFP-143 Hydro-Québec $134.75 19/11/2013 Électricité 182 ch Barkmere

EFP-144 Hydro-Québec $34.12 19/11/2013 Électricité - débarcadère

EFP-145 Revenu Canada $310.40 15/11/2013 Retenues à la source octobre 2013

EFP-146 Bell Mobilité $45.30 15/11/2013 Téléphones mobiles - employés

EFP-147 Hydro $342.42 20/11/2013 Électricité - luminaires de rue

EFP-148 Annulé / Void

3547 $1,358.73 29/11/2013 Paie pour période finissant 2013-11-30

EFP-149 Bell Canada $137.89 12/12/2013 Téléphone Hôtel de Ville

3549 $1,358.73 13/12/2013 Paie pour période finissant 2013-12-14

3560 Laurent Barbe $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3561 Michael Jake Chadwick $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3562 Jean Dubois $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3563 Marc Fredette $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3564 Stephen Lloyd $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3565 Bruce MacNab $732.26 14/12/2013 Paie conseiller

3566 Luc Trépanier $2,196.78 15/12/2013 Paie conseiller

$11,809.17 Total - Règlement 213

3550 Dave Williams Roy $249.56 14/12/2013 Comptes de dépenses

3551 Richard O'Shaughnessy $402.40 14/12/2013 Déneigement

3552 Monique Bibeau $2,075.00 14/12/2013 Tenue de livre et procès verbal

3553 Imprimerie Léonard $132.34 14/12/2013 Papeterie

3554 Énergie Sonic RN s.e.c. $565.05 14/12/2013 Huile à chauffage

3555 Peter Kalil $800.00 14/12/2013 Elections 2013

3556 Le Chasseur Avocats Ltée $5,953.42 14/12/2013 Frais d'avocat

3557 Min. des Finances du Québec CEAEQ $179.91 14/12/2013 Test d'eau

3558 Annulé / Void

3559 Ville de Mont-Tremblant $64.00 14/12/2013 Fréquence incendie

TOTAL $22,230.85
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QUE la ville de Barkmere s’engage à payer sa part de coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus de chacun des deux projets; 
 
QUE la ville de Barkmere s'engage à être seule responsable et à dégager le Canada et 
le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires 
de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts 
de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le 
décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à 
un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 
programme d’infrastructures Québec-Municipalité - RÉCIM;  
 
QUE la ville de Barkmere approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire de la programmation 
de travaux et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale;  
 
QUE la ville de Barkmere déclare les projets de reconstruction comme les dossiers 
prioritaires dans le cadre de ses infrastructures; 
 
QUE la ville de Barkmere s’engage à entamer les démarches nécessaires pour 
demander et obtenir le montant maximal de la contribution gouvernementale auquel elle 
a droit; 
 
QUE la ville de Barkmere s'engage à informer le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 
 
 
 

       5.2 Voirie   

 
       5.2.1 - Résolution 2013-115 – Contrat de déneigement du chemin Duncan 
 

Considérant le Règlement 212 créant une réserve financière pour les dépenses 
d’entretien du chemin Duncan; 
 
Considérant l’offre reçue de Gilbert Miller et Fils Ltée pour le contrat de déneigement et 
sablage du chemin Duncan pour la saison 2013-2014; 
 
En conséquence, il est proposé par Tim Kalil, secondé par Stephen Lloyd, et résolu à 
l’unanimité des membres présents  
 
Que le contrat de déneigement du chemin Duncan soit accordé à Gilbert Miller et fils 
Ltée pour la saison 2013-2014; 
 
A) Enlèvement de la neige et sablage pour le chemin Duncan Est, Ouest et Nord; 
  
B) Présentation par l’entrepreneur d’une preuve d’assurance de responsabilité civile.  
 
Que le montant du contrat soit de 5 650$ plus taxes, et payé en deux (2) versements: le 
15 janvier 2014 et le 15 mai 2014. 

 
ADOPTÉE 

 
5.2.2 – Résolution 2013-116 – Contrat de déneigement de l’Hôtel de ville et du 
chemin des  Jésuites 
 

Considérant les soumissions reçues pour le contrat de déneigement et sablage pour la 

saison 2013-2014; 

 

Considérant que l’offre reçue de Gilbert Miller et Fils Ltée pour le contrat de 

déneigement et sablage de l’Hôtel de Ville et du chemin des Jésuites pour la saison 2013-

2014 est la plus basse; 

 

En conséquence, il est proposé par Stephen Lloyd, secondé par Tim Kalil, et résolu à  

l’unanimité des membres présents : 
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Que le contrat de déneigement soit accordé à Gilbert Miller et Fils Ltée pour la saison 

2013-2014  

 

Que le contrat inclut les termes et conditions suivants: 

 

A) Enlèvement de la neige et sablage pour:  

 -  Ch. des Jésuites; 

 -  Aires de service du Centre communautaire et de l'Hôtel de Ville; 

 

B) Présentation par l’entrepreneur d’une preuve d’assurance de responsabilité civile. 

 

Que le montant du contrat soit de 2 850$ plus les taxes applicables, et payé en 2 

versements: le 15 janvier 2014 et le 15 mai 2014. 
  
 

ADOPTÉE 
 

 

 

6. M.R.C. et affaires gouvernementales 

 

6.1 Rapport du maire 

 

Conseil des maires de la MRC au mois de novembre.  Deux points, soit l’élection des préfet 

et préfet adjoint du conseil d’administration et l’adoption du budget de la MRC.  M. Denis 

Chalifoux, maire de Ste-Agathe a remporté l’élection du préfet et M. Steven Larose marie de 

Montcalm est préfet adjoint.  M. Bernard Lapointe demeurera le représentant de Barkmere. 

 

Les quotes part augmenteront de 2.5% comme les taxes de Barkmere. 

 

 

7. Levée de la séance  

La prochaine séance régulière du Conseil se tiendra le 11 janvier 2014, à 10h00, au Centre 
communautaire de la ville, à Barkmere, Québec.  
 

7.1  Résolution 2013-117 - Levée de la séance 
 

Il est proposé par la conseillère Chantal Raymond, secondé par le conseiller  Bruce MacNab 
et résolu à l’unanimité des membres présents: 
 
QUE la séance du Conseil soit levée. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
Approuvé par :                                     Certifié par : 
 
 

_______________________________                 _____________________________ 
Luc Trépanier, Maire                                Dave Williams Roy, DG adjoint 
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